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EN BREF
Château de Wingene
La partie civile charge
le beau-père de la victime
Les parties civiles ont commencé leurs plaidoiries, mardi,
au procès, devant le tribunal correctionnel de Bruges,
d’André Gyselbrecht (67 ans), Pierre Serry (67 ans), Evert
de Clercq (54 ans) et Franciscus Larmit (40 ans), qui
doivent répondre l’assassinat de Stijn Saelens, tué le
31 janvier 2012, dans son château de Wingene.
Me Jan Leysen, le conseil de la famille Saelens, s’est
acharné sur André Gyselbrecht, le beau-père de la victime,
qu’il a accusé d’avoir commandité l’assassinat mais aussi
d’avoir compliqué le déroulement du procès jusqu’à ses
aveux le 2 mai 2017 “parce qu’il était coincé”. Il lui a aussi
reproché de n’avoir eu de cesse de salir Stijn Saelens et sa
famille, en faisant notamment courir des accusations
d’inceste dans le chef du châtelain. Son confrère, Me Filip
Van Hende, en a rajouté une couche avant de demander
qu’André Gyselbrecht soit déclaré coupable d’assassinat.
La partie civile estime que la culpabilité des trois autres
prévenus, Pierre Serry, l’entremetteur, Evert de Clercq, le
recruteur, et Franciscus Larmit, l’un des deux exécutants
(l’autre est mort d’un cancer), ne fait pas de doute elle non
plus. (Belga)

Prisons
Vers une sortie
de crise ?
Le syndicat socialiste
flamand ACOD pour le
personnel pénitentiaire a
approuvé, mardi, à
l’unanimité, les propositions
du ministre de la Justice
Koen Geens (CD&V) pour
régler la question du manque
de personnel dans les
prisons. L’aile francophone
CGSP a également approuvé
la proposition mais sous
réserve de conditions. Le
syndicat chrétien CSC se
prononcera mercredi.
(Belga)

Dimanche, il y aura une jungle de Calais à Bruxelles
Il y a déjà 30 communes
opposées aux visites
domiciliaires

F in janvier, le conseil communal de Liège votait, à
l’unanimité, une motion rejetant le projet de loi
autorisant les visites domiciliaires visant l’arresta

tion en vue d’expulsion d’étrangers en séjour illégal en
Belgique. On s’en souvient : l’affaire avait fait grand
bruit. Parce que Christine Defraigne, MR, présidente du
Sénat, avait voté contre ce projet soutenu par le gouver
nement de Charles Michel. Le lendemain, le débat en
commission de l’Intérieur de la Chambre étalait au
grand jour des divisions au sein des réformateurs. Le Pre
mier ministre MR reprenait alors la main, annonçant des
“consultations discrètes” pour faire baisser la pression
dans un dossier conspué par les juges d’instruction, les
associations de magistrats, l’ordre des avocats, le monde
académique et de nombreuses associations citoyennes.

Lettre type
Du côté du Premier ministre, le dossier n’a pas bougé :

le projet de loi n’est toujours pas remis à l’ordre du jour à
la Chambre. En revanche, sur le terrain local, la résis
tance s’organise. La Plateforme citoyenne de soutien aux
réfugiés a mis à disposition sur son site Internet une let
tre type pour aider les personnes qui souhaitent inter
peller leurs élus locaux.

En trois semaines, au moins 30 communes ont déjà
adopté des motions demandant au Parlement fédéral de
rejeter le projet de loi sur les visites domiciliaires. C’est
entre autres le cas de Bruxellesville, Aubange, Chau
montGistoux, Colfontaine, CourtSaintEtienne,
Esneux, Fernelmont, Forest, GrezDoiceau, Ixelles, La
Hulpe, Liège, MarcheenFamenne, Mons, Nassogne,
Schaerbeek, Tubize, Visé, Wanze, Yvoir… Dans quelques
autres communes, la motion a été rejetée; c’est le cas à
BraineleComte, Gesves et Libramont.

Mardi soir, Wavre, la commune dont Charles Michel
est le bourgmestre empêché, a, sans surprise, rejeté la
motion. A l’inverse, WatermaelBoitsfort l’a approuvée à
l’unanimité. D’autres communes doivent encore se pro
noncer, dont certaines cette semaine encore.

An.H.En 2009, un groupement d’ONG avait déjà monté un camp de réfugiés au centre de Bruxelles, en pleine crise de l’accueil.
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Les mineurs “returnees” seront
pris en charge “au cas par cas”

L es enfants belges de retour de Syrie feront
l’objet d’une prise en charge au cas par cas
par les services de l’Aide à la jeunesse de la

Fédération WallonieBruxelles, a indiqué,
mardi, le ministre Rachid Madrane (PS).

“Ils auront droit à une aide personnalisée qui
évoluera en cours de prise en charge”, a indiqué
le ministre en commission du parlement de la
Fédération, où il était interrogé par les dépu
tés MarieFrançoise Nicaise (MR) et Dimitri
Legasse (PS).

Selon un récent rapport de l’Institut Eg
mont, une troisième vague de “returnees” de
vrait arriver en Belgique et concernerait sur
tout des femmes et des enfants. Selon l’Organe
de coordination pour l’analyse de la menace
(Ocam), 137 Belges mineurs se trouvent en

core en Syrie, dont trois quarts sont nés làbas.
Une petite minorité pourrait constituer

dans le futur une menace sécuritaire. Face à ce
risque, les agents de l’Aide à la jeunesse ont
reçu des formations. Mais ils ne seront pas
transformés en experts en déradicalisation
violente. “Les travailleurs sociaux doivent conti
nuer à construire du lien avec ces jeunes, à croire
en eux”, a scandé M. Madrane. Une convention
a toutefois été signée avec une experte en suivi
des traumatismes de guerre et la Fédération
travaille en collaboration avec le Centre de
prise en charge des personnes concernées par
les extrémismes et radicalismes violents.

Le ministre a rappelé que la décision d’auto
riser aux enfants l’accès sur le territoire natio
nal relevait du fédéral. (D’après Belga)

414 139
étrangers à Bruxelles
Les Français (15,2 %), les
Roumains (9,3 %) et les
Marocains (9 %) sont les

principaux groupes
étrangers présents à

Bruxelles. L’an passé, les
Roumains ont pris aux
Marocains la deuxième

place. La Région de
Bruxelles-Capitale abrite

179 nationalités
différentes sur son

territoire. L’an dernier,
414139 personnes vivant
à Bruxelles avaient une
nationalité étrangère.

Nothomb contre Etat belge
La réouverture des débats ordonnée
La 22e chambre de la cour d’appel de Liège a ordonné,
mardi, la réouverture des débats dans le dossier de
Charles-Ferdinand Nothomb, l’ancien vice-Premier
ministre PSC qui espère récupérer 68000 euros payés à
titre d’impôts et d’intérêts de retard. Les débats seront
rouverts le 17 avril afin de permettre le dépôt d’une pièce.
L’arrêt devrait être prononcé en mai prochain. M. Nothomb
a introduit une procédure contre l’Etat belge dans le cadre
d’un litige fiscal vieux d’une vingtaine d’années. (Belga)

Justice
Le Premier rassure les avocats belges
Le Premier ministre, Charles Michel (MR), a rencontré mardi
les présidents des Ordres des barreaux, Jean-Pierre Buyle et
Edward Janssens. Ils ont chacun rappelé leur attachement à
la séparation des pouvoirs. “Les avocats et le Premier
ministre sont très soucieux de ce que soit garanti le droit à un
procès équitable dans notre pays”, a dit Charles Michel.
Cette rencontre avait été demandée, dans un entretien à
“La Libre”, par Jean-Pierre Buylet après des propos
controversés du ministre de l’Intérieur Jan Jambon (N-VA).


